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ART. 10 BIS N° AC49

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 mai 2026 

RELATIVE À L'ORGANISATION, À LA GESTION ET AU FINANCEMENT DU SPORT 
PROFESSIONNEL - (N° 1560)

Rejeté

AMENDEMENT
N° AC49

présenté par
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ARTICLE 10 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI s’oppose au traitement privilégié que la présente proposition de 
loi souhaite accorder aux « hospitalités ».

Introduit par un amendement sénatorial, son auteur déplore que les hospitalités (association d’une 
place avec une prestation de service [accueil, sécurité, animation, traiteur, etc.]), qui sont une 
pratique de plus en plus courante des entreprises dans le cadre de leurs activités, qui l’offrent par 
exemple à leurs salariés où à leurs partenaires commerciaux dans le cadre de négociations de 
contrats, sont soumis « à des redressements sociaux [certaines URSAFF] considérant qu’il s’agirait 
d’avantages en nature soumis à cotisations et à contributions sociales ». Par ailleurs, il dénonce le 
fait qu’en l’application de la loi dite Sapin II sur la transparence et la lutte contre la corruption, ces 
« hospitalités » soient considérés comme incompatibles avec la poursuite de ses objectifs.
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Or, nous nous opposons à cette lecture et considérons que cette pratique ne doit pas bénéficier d’un 
régime particulier. Par conséquent, nous demandons la suppression de cet article.


